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EXPOSE GENERAL DES MOTIFS 

I. CONTEXTE 

Le 24 mars 2024, le Sénégal connaissait la troisième alternance politique de son 

histoire, avec l’élection, au premier tour, à l’issue d’un scrutin transparent et 

démocratique, de Son Excellence Monsieur Bassirou Diomaye Diakhar FAYE, 

Président de la République, porteur d’un projet majeur de transformation systémique, 

pour un Sénégal uni, souverain, juste et prospère dans la paix, la stabilité et la 

concorde nationale. 

Ce nouveau projet de société a la généreuse ambition d’opérer des ruptures dans la 

gouvernance devant permettre d’assouvir l’aspiration des sénégalais à un mieux-être 

et à leur plein épanouissement. L’Agenda national de transformation « Sénégal 2050 », 

socle de cette vision, présenté le 14 octobre 2024, entend renforcer les bases 

essentielles de la gouvernance des ressources publiques et l’assainissement des 

comptes publics, sous le sceau de la transparence et de la redevabilité.  

Le processus a été engagé, dès les premiers mois après l’installation du nouveau 

régime, avec la mise en œuvre des dispositions de la loi n°2012-22 du 27 décembre 

2012 portant Code de transparence dans la gestion des finances publiques, avec 

l’établissement d’un rapport sur la situation globale des finances publiques, soumis à 

la certification de la Cour des Comptes. Il était en effet nécessaire de partir, en toute 

transparence, d’une situation de référence claire, pour mieux mesurer le chemin à 

parcourir, les écueils à lever, les situations à redresser et les nouveaux jalons à poser.  

La traduction budgétaire et financière de ce nouveau paradigme « Jub, Jubal, 

Jubanti » est dès lors devenu un impératif pour donner corps à un besoin de 

transparence pour une gestion vertueuse des ressources, qui promeut l’équité, 

l’efficience et l’efficacité.  

Le changement de cap, décidé par les sénégalais le 24 mars 2024, justifie donc 

pleinement l’adoption d’une nouvelle loi de finances, qui est, par essence, le principal 

instrument par lequel le Président de la République, qui détermine la politique de la 

Nation, doit opérationnaliser avec son Gouvernement, ses orientations et ses choix en 

vue de concrétiser les engagements pris devant les sénégalais. 

Aussi, la présente loi de finances rectificative constitue-t-elle un premier jalon de cette 

démarche entamée pour le redressement, pour une marche déterminée, à pas mesurés 

mais sûrs, vers la transformation structurelle économique et sociale du pays.  

 



Page 4 sur 101 
 

L’adoption de cette loi de finances rectificative vise, entre autres exigences, à adapter 

le budget par rapport à la nouvelle architecture gouvernementale et aux périmètres 

ministériels à reconstituer, conformément au décret n° 2024-940 du 05 avril 2024 

portant répartition des services de l’Etat et du contrôle des établissements publics, des 

sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la Présidence de la 

République, la Primature et les ministères. 

Elle permet également de se conformer à l’article 47 de la loi organique n°2020-07 du 

26 février 2020 relative aux lois de finances (LOLF), modifiée qui dispose qu’une loi de 

finances rectificative (LFR) doit être déposée par le Gouvernement pour modifier la loi 

de finances de l’année, si l’une des conditions suivantes est remplie :  

1. si les grandes lignes de l’équilibre budgétaire ou financier défini par la loi de 

finances initiale se trouvent bouleversées ;  

2. si les recettes constatées augmentent ou diminuent sensiblement par rapport 

aux prévisions de la loi de finances de l’année ;  

3. s’il y’a intervention de mesures législatives ou réglementaires affectant de 

manière substantielle l’exécution du budget. 

A l’évidence, comme les lignes qui suivent l’indiqueront clairement, ces trois conditions 

sont cumulativement remplies, avec au plan budgétaire : (i) une révision du déficit 

budgétaire, (ii) la réévaluation et l’ajustement des prévisions de recettes et des 

nouvelles contraintes de dépenses telles que la subvention au secteur de l’énergie, le 

soutien aux prix des denrées de première nécessité, l’organisation d’élections 

anticipées, l’accompagnement des sinistrés des inondations et (iii) la révision du 

cadrage macroéconomique.  

Avec la survenance de plusieurs évènements au niveau national, combinée à une 

conjoncture internationale et régionale peu favorable, du fait principalement du 

renchérissement du coût du financement, des ajustements ont été rendus nécessaires, 

pour s’aligner au dispositif légal et réglementaire en vigueur, en matière de gestion 

des finances publiques. 

II. LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 2024, ELEMENTS DE 

JUSTIFICATION 
2.1 Une loi de finances rectificative sous influence des circonstances 

politiques :  

Le premier acte de changement qui impacte la configuration du budget est la 

restructuration du gouvernement avec la création de vingt-cinq (25) portefeuilles 

ministériels contre trente-quatre (34) dans le précédent régime, entrainant une 

nouvelle configuration des services de l’Etat et des ressources qui leur sont allouées. 
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Au-delà de ce resserrement au plan numérique, la dénomination et le contenu des 

ministères ont fondamentalement fait évoluer l’organisation des programmes 

budgétaires, à l’intérieur des départements ministériels, nécessitant ainsi des 

modifications substantielles dans la configuration du budget initial.  

En second lieu, le premier Conseil des ministres, tenu le 09 avril 2024, a été l’occasion 

pour le Chef de l’Etat, d’indiquer le changement de référentiel des politiques publiques 

avec la consécration du « PROJET » pour bâtir la nouvelle stratégie de 

développement économique et social devant assurer la transformation 

systémique du Sénégal. Ce nouveau référentiel dénommé « Agenda national de 

transformation, Sénégal 2050 », présenté le 14 octobre 2024, a pour Vision, un 

Sénégal souverain, juste et prospère et est décliné autour de quatre axes stratégiques 

: (i) économie compétitive ; (ii) capital humain de qualité et équité sociale ; (iii) 

aménagement et développement durables ; et (iv) bonne gouvernance et engagement 

africain. 

Ces orientations et choix politiques majeurs traduisent de fortes ambitions en termes 

de rupture dans la gouvernance des ressources et la mise en œuvre des politiques 

publiques, avec une option marquée pour la souveraineté dans tous les domaines 

(sanitaire, énergétique, économique, etc…), l’efficacité de l’action publique, la 

rationalisation et la transparence dans la gestion des ressources publiques, la 

promotion de l’équité sociale et territoriale. Le budget, en tant que moyen de 

traduction de ces politiques, doit être ajusté en conséquence.   

Par ailleurs, il est important de rappeler que le nouveau régime a trouvé un budget 

2024 adopté en décembre 2023 et exécuté en partie, sur le premier trimestre de 

l’année 2024. Le challenge qui était ainsi posé est d’assurer la continuité du service 

public, tout en apportant les ajustements nécessaires pour conduire les changements 

voulus et souhaités, dans le respect des principes d’équilibre et de transparence 

budgétaires dans la gestion des finances publiques. 

Ainsi, le Gouvernement a privilégié une approche graduelle dans la prise en charge 

budgétaire des actions majeures résultant des quatre grands axes stratégiques de 

l’Agenda national de transformation « Sénégal 2050 », déjà à partir du budget 2024 

rectifié.   

2.2 Une situation budgétaire reflétant la conjoncture économique 

internationale et nationale  

La présente loi de finances rectificative est élaborée, faut-il le rappeler, dans un 

contexte assez complexe aux plans économique et social marqué par la combinaison 

de plusieurs effets :  
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au plan international : l’accentuation des effets du dérèglement climatique, le 

resserrement des conditions financières, sous l’effet des politiques monétaires 

restrictives des grandes banques centrales pour contenir les pressions inflationnistes, 

la persistance des tensions géopolitiques (conflits entre la Russie et l’Ukraine et la 

guerre au Moyen Orient ainsi que l’intensification des tensions commerciales et 

géopolitiques, ont eu des répercussions importantes sur l’activité économique et le 

budget des Etats.  

Au demeurant, l’économie mondiale demeure résiliente avec une croissance qui 

ressortirait, selon les prévisions du FMI du mois d’octobre 2024, à 3,2% en 2024 et 

2025 contre un taux de 3,3% en 2023. En outre, l’inflation devrait poursuivre sa 

tendance baissière, après les pics observés en 2022 et 2023 avec des niveaux 

respectifs de 8,7% et 6,7%. Ainsi, le taux d’accroissement des prix se situerait à 5,8% 

en 2024 et devrait être contenu à 4,3% en 2025, en raison notamment du maintien 

d’une politique monétaire restrictive par la plupart des banques centrales.  

Au sein de l’Union économique et monétaire Ouest Africaine (UEMOA), la croissance 

économique ressortirait à 5,2% en 2024, contre 5,3% en 2023 et devrait se hisser à 

sa dynamique à moyen terme, avec une progression de 7,0% en 2025. L'inflation, 

quant à elle, reste supérieure à l'objectif de la banque centrale (3,25% +/-1,5%), avec 

des prévisions de 4,4% pour 2024 et 4,0% pour 2025, à la faveur des bonnes 

perspectives de récoltes. 

S’agissant des finances publiques, le déficit budgétaire global communautaire 

ressortirait à 4,8% du produit intérieur brut (PIB) en 2024 et devrait s’établir à 3,4% 

en 2025. En conséquence, le taux d’endettement de l’Union devrait augmenter de 3,6 

points de pourcentage en 2024, ressortant à 62,7%, dans un contexte de coût élevé 

du financement, en relation avec la hausse observée des taux directeurs de la banque 

centrale et des taux d’intérêt encore élevés dans les économies avancées. Il baisserait 

pour se situer à 59,7% en 2025 à la faveur de la consolidation budgétaire. 

au plan interne : la conjoncture économique s’est avérée moins favorable que 

prévue, en raison surtout des tensions socio-politiques qui ont fortement pesé sur 

l’activité économique durant le premier trimestre 2024. Le début de l'année 2024 a été 

marqué par un ralentissement économique, avec une croissance du PIB réel projetée 

à 6,7% contre une prévision initiale de 9,2%. Cette révision à la baisse de la croissance 

est principalement imputable aux secteurs secondaire et tertiaire, qui ont été affectés 

par les tensions politiques et l’incertitude élevée. Cette perte de vigueur de l’activité 

économique s’est traduite par des moins-values de recettes et des pressions sur les 

dépenses publiques. 
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L’encours de la dette a été réévalué, du fait, en partie, des évolutions défavorables 

des taux d’intérêt, entrainant une hausse substantielle de la charge d’intérêts à 

supporter sur l’année 2024 (plus de 40% par rapport aux prévisions de la loi de 

finances initiale). Cette hausse est également en lien avec l’appréciation du dollar par 

rapport au Franc CFA, qui n’a pas été sans conséquence sur notre endettement au vu 

du portefeuille de dettes.  

Parallèlement, le nouveau Gouvernement a dû faire face à des dépenses budgétaires 

supplémentaires pour, entre autres, soutenir le pouvoir d’achat des ménages par le 

biais des subventions aux prix des denrées de première nécessité, au secteur de 

l’énergie ainsi qu’au secteur agricole ; secteur qui constitue un des leviers essentiels 

pour accélérer la croissance et la transformation structurelle de l’économie, et dont les 

performances sont déterminantes dans notre quête de  souveraineté alimentaire. 

Notre pays a également fait face à des inondations d’une rare ampleur, suite aux fortes 

pluies de l’hivernage 2024, avec un débordement du fleuve Sénégal, qui a eu comme 

conséquence la dégradation des habitats et des cultures, créant ainsi des zones de 

sinistres, notamment dans les régions Nord et Est du pays (départements de 

Tambacounda, Bakel, Matam et Saint-Louis). 

Cette situation a nécessité la mobilisation par l’Etat de moyens financiers et matériels 

substantiels, destinés à apporter une assistance aux personnes impactées. 

Un autre évènement majeur à noter est l’organisation des élections législatives 

anticipées du 17 novembre 2024, dans le cadre du processus de renforcement de la 

démocratie et de l’Etat de droit, suite à la dissolution de l’Assemblée nationale.  

Compte tenu de l’importance de préserver l’équilibre des finances de l’Etat et de 

respecter le principe de sincérité budgétaire, le recours à une LFR pour l'année 2024 

s’impose et illustre, en même temps, un attachement fort des autorités, à la 

transparence dans la gestion des finances publiques. 
  

III. ORIENTATIONS GENERALES DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 

La présente loi de finances rectificative a pour objectif d’opérer un ajustement du 

cadrage budgétaire, tenant compte de la révision du cadrage macroéconomique, de la 

nécessité de restaurer les équilibres budgétaires et de refléter la prise en charge des 

priorités et mesures urgentes du plan d’actions gouvernemental, avec un accent 

particulier sur la rationalisation des dépenses publiques.   

Dès le mois d’avril 2024, la gestion budgétaire s’est inscrite dans une optique de 

rationalisation des dépenses et de leur meilleur ciblage vers les priorités. C’est ainsi 

que les ajustements ont été faits pour mieux refléter la prise en charge du Plan 

d’Actions gouvernemental.   
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3.1 Dispositions pertinentes de la loi de finances rectificative pour rétablir 

l’équilibre budgétaire  

La loi de finances rectificative est bâtie autour d’un cadrage qui fait ressortir une baisse 

des ressources et une hausse des dépenses : 

Situation des recettes : le montant cumulé des recettes à fin novembre 2024 s’élève 

à 3 310,9 milliards de FCFA, montant réparti entre la Direction générale des Impôts 

et des Domaines, la Direction générale des Douanes et la Direction générale de la 

Comptabilité publique et du Trésor, pour, respectivement, 2 143,4 milliards de 

FCFA, 1 018,0 milliards de FCFA et 149,4 milliards de FCFA. Comparativement 

à l’objectif cumulé de 3 822,1 milliards de FCFA, il ressort une moins-value de 

511,2 milliards de FCFA qui pourrait même atteindre 600 milliards de FCFA à fin 

décembre 2024. Ces contreperformances significatives dans la mobilisation des 

recettes résultent du ralentissement de l’activité économique, des prévisions initiales 

très optimistes avec une hausse de 20% attendue par rapport aux réalisations de 2023, 

ainsi que des mesures de renonciation à des droits et taxes, pour près de 140 

milliards de FCFA. 

A cela, s’ajoute le fait que les recettes externes n’ont été mobilisées qu’à hauteur de 

65,5 milliards de FCFA, sur une prévision de 303,8 milliards FCFA, soit une baisse 

sensible de 238,3 milliards de FCFA. 

Au total, les recettes du budget général (externes et internes) ont baissé de 839,1 

milliards de FCFA, par rapport à la LFI 2024. 

Situation des dépenses : dans le même temps, il est crucial de prendre en charge 

des dépenses prioritaires et incompressibles, notamment :  

- les intérêts sur la dette pour un montant supplémentaire de 245,9 milliards 

de FCFA, sous l’effet du renchérissement des conditions d’emprunt ; 

- les indemnisations des victimes des manifestations politiques 

préélectorales ; 

- les efforts soutenus pour l’accompagnement du secteur agricole, avec 

73,675 milliards de FCFA, au titre d’apurement des arriérés ; 
- la subvention au secteur de l’énergie pour un montant additionnel de 289 

milliards de FCFA pour la compensation tarifaire versée à la Senelec et aux 
pertes commerciales induites par le blocage des prix à la pompe des 
hydrocarbures ; 

- la lutte contre les inondations : suite aux fortes pluies de l’hivernage 2024, 
avec un débordement du fleuve Sénégal, l’Etat a mobilisé des moyens financiers 
et matériels substantiels, destinés à apporter une assistance aux personnes 

impactées dans les régions Nord et Est du pays (départements de 
Tambacounda, Bakel, Matam et Saint-Louis) ; 
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- l’organisation des élections législatives anticipées du 17 novembre 2024, 
pour au moins 20 milliards FCFA, dans le cadre du processus de renforcement 

de la démocratie et de l’Etat de droit, suite à la dissolution de l’Assemblée 
nationale. 

 

En outre, un ajustement à la hausse a été jugé opportun au niveau des crédits 

d’investissement sur ressources externes, en l’occurrence les prêts projets, qui vont 

passer de 445 milliards de FCFA à 1 113 milliards de FCFA, soit une hausse de 

668 milliards de FCFA, par rapport à la LFI 2024 ; ce qui permettra la poursuite 

correcte des investissements adossés à des financements déjà obtenus, par le biais de 

conventions avec les partenaires techniques et financiers, compte tenu des moins-

values de recettes enregistrées, qui rendent difficile l’exécution des investissements 

sur ressources internes.  

En somme, la présente loi de finances rectificative propose la révision à la baisse des 

recettes budgétaires d’un montant de 839,1 milliards de FCFA et une hausse des 

dépenses budgétaires d’un montant de 682,9 de milliards FCFA. Ainsi, le solde 

budgétaire global passe d’un déficit budgétaire de 840,2 milliards de FCFA dans la 

LFI 2024 à un déficit budgétaire de 2 362,2 milliards de FCFA, soit un creusement 

du déficit budgétaire de 1 522 milliards de FCFA.  

3.2 Les hypothèses révisées de la loi de finances rectificative 

Sur la base de ces ajustements le nouveau cadrage budgétaire de la loi de finances 

est arrêté avec :     

- un déficit budgétaire de 11,6% du PIB avec l’objectif d’aller vers la consolidation 

budgétaire en 2027 et d’atteindre les 3% du PIB, conformément aux critères de 

convergence de l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) ;  

- un taux de croissance du PIB de 6,7% contre 9,2 % initialement projeté, 

notamment en liaison avec le nouveau profil de producteur de pétrole et l’impact 

de la situation des tensions du premier trimestre sur l’économie et de la poursuite 

du ralentissement de l’activité économique ; 

- une inflation qui ressortirait à 2% ; 

- un taux de pression fiscale projeté à 17,8% contre 19,4 % dans la LFI 2024 ; 

L’équilibre de la loi de finances rectificative pour l’année 2024 est observée comme 

l’illustrent les tableaux ci-dessous :  
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  LFI 2024 LFR 2024 

  Opérations budgétaires 

Recettes budget général            4 693,7               3 854,6    

Dépenses budget général            5 533,9               6 216,8    

Déficit  -             840,2    -          2 362,2    

   Opérations de Trésorerie  

Besoin de financement hors déficit             1 298,2               2 129,2    

Couverture du besoin de financement 
global            2 138,4               4 491,4    

Solde de Trésorerie               840,2               2 362,2    
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 LFI 2024  
 PROJET LFR 

2024  

 Recettes fiscales 4 180,0        3 620,0         -560,0   -13,4%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4             13,8              -6,6   -32,2%

 Recettes non fiscales et autres 210,0            169,1             -40,9   -19,5%

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 28,9             14,5              -14,4   -49,8%

 Total recettes internes  4 390,0        3 789,1         -600,9   -13,7%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6           65,5              -191,1   -74,5%

 Dons budgétaires 47,2             -                -47,2   -100,0%

 Total recettes externes  303,8            65,5               -238,3   -78,4%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7        3 854,6         -839,1   -17,9%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0             1,1 -        -0,5%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

               dont Fonds de stabilisation  15,2             16,3               1,1   7,4%

               dont Fonds national de Retraite  168,5           168,5             -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                 -         0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8               -         0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                 -         0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                 -         0,0%

 RECETTES CST 221,5            220,4             1,1 -        -0,5%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,19      4 075,0         840,2 -   -17,1%

 Intérêts de la dette 
578,3           824,15000     245,9     42,52%

 Dépenses de personnel 1 442,5        1 442,5         -         0,00%

 Acquisitions de biens et services et transferts 

courants  1 676,9        1 871,0         194,1    11,6%

 Acquisitions de biens et services 428,4           408,4            20,0 -      -4,67%

 transferts courants  1 248,5        1 462,6         214,1     17,15%

 Total dépenses courantes  3 697,6        4 137,6         440,0    11,9%

 Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7        900,7             234,0 -   -20,6%

     dont dépenses afférentes sur recettes hydrocarbures 49,3             28,3              21,0 -     -42,5%

 Investissements sur ressources externes  701,6            1 178,5         476,9    68,0%

                                          Prêts projets 445,0           1 113,0         668,0     150,1%

                                            Dons en capital  256,6           65,5              191,1 -    -74,5%

 Total dépenses d'investissement  1 836,3        2 079,2         242,9    13,2%

 DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9        6 216,8         682,9    12,3%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0             -1,1   -0,5%

            dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

            dont  Fonds stabilisation  15,2             16,3               1,1   7,4%

            dont  Fonds national de Retraite  168,5           168,5             -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                  -00   0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8                -00   0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                  -00   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                  -00   0,0%

  DEPENSES CST 221,5            220,4             -1,1   -0,5%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4        6 437,2          681,8   11,8%

 Déficit budgétaire   840,2 -           2 362,2 -        

 Déficit % PIB   -3,9% -11,60%

 PIB NOMINAL 21 551,3      20 365,6       

 Taux de pression fiscale  19,4% 17,8%

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LFR 

2024 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 1.BUDGET GENERAL  

 II.DEPENSES 

 I.RECETTES 
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IV. LES CHIFFRES CLES DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 

L’ANNEE 2024 
Les prévisions des recettes de la loi de finances rectificative pour l’année 2024 sont 

portées à 4 075 milliards de FCFA contre 4 915,2 milliards de FCFA arrêtés par 

la loi de finances initiale, soit une baisse de 840,2 milliards de FCFA en valeur absolue 

et 17,1% en valeur relative ; quant aux dépenses, elles sont réévaluées à 6 437,2 

milliards de FCFA contre 5 755,4 milliards de FCFA, soit une hausse de 681,8 

milliards de FCFA en valeur absolue et 11,8% en valeur relative. 

Les détails des données chiffrées de ladite loi se présentent comme suit : 

1. Le budget général révisé s’élève à 3 854,6 milliards de FCFA en recettes et à 

6 216,8 milliards de FCFA en dépenses et se répartit ainsi qu’il suit :  

Les recettes comprennent :  

➢ les recettes fiscales arrêtées à 3 620 milliards de FCFA, en baisse de 560 milliards 

de FCFA ;  

➢ les recettes non fiscales révisées à 169,1 milliards de FCFA, en baisse de 40,9 

milliards de FCFA ;  

➢ les tirages sur dons-projets estimés à 65,5 milliards de FCFA en baisse de 191,1 

milliards de FCFA ;  

➢ les dons budgétaires n’ont pas fait l’objet de projection ; en fait, sur une prévision 

initiale de 47,2 milliards de FCFA, aucun montant n’a été mobilisé, à date. 

Les dépenses comprennent :  

▪ les charges financières de la dette publique (intérêts et commissions) portées à 

824,2 milliards de FCFA contre 578,3 milliards de FCFA dans la LFI 2024, soit une 

progression de 245,9 milliards de FCFA ;  

▪ les dépenses de personnel stabilisées au même niveau que la LFI 2024 à 1 442,5 

milliards de FCFA ;  

▪ les dépenses d’acquisitions de biens et services et de transferts courants réévaluées 

à 1 871 milliards de FCFA contre 1 676,9 milliards de FCFA dans la LFI 2024, soit 

une hausse de 11,6% ;  

▪ les dépenses en capital sur ressources internes arrêtées à 900,7 milliards de FCFA 

contre 1 134,7 milliards de FCFA dans la LFI 2024, soit une baisse de 20,6%.  

▪ les dépenses en capital sur ressources externes portées à 1 178,5 milliards de FCFA, 

soit une hausse de 476,9 milliards de FCFA. Elles sont réparties entre prêts projets 

pour 1 113 milliards FCFA et dons en capital pour 65,5 milliards FCFA.  
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2. Les comptes spéciaux du Trésor (CST) sont projetés, en recettes et en 

dépenses, à 220,4 milliards de FCFA contre 221,5 milliards de FCFA dans la LFI 2024, 

soit une hausse de 1,1 milliard de FCFA en valeur absolue et de 0,5 % en valeur 

relative.  

Les CST sont composés des catégories de comptes suivantes, toutes équilibrées en 

recettes et en dépenses :  

- comptes d’affectation spéciale : 194 milliards de FCFA dont le fonds 

intergénérationnel pour 5 milliards de FCFA ; le fonds de stabilisation pour 16,3 

milliards de FCFA et le fonds national de retraites pour 168,5 milliards de FCFA ;  

- comptes de commerce : 0,5 milliard de FCFA ;  

- comptes de prêts : 20,8 milliards de FCFA ;  

- comptes d’avances : 0,8 milliard de FCFA ;  

- comptes de garanties et avals : 4,4 milliards de FCFA.  

 

Telle est l’économie de la présente loi.  
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EXPOSE DES MOTIFS PAR ARTICLE 
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PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE L’ETAT 
 

ARTICLE PREMIER : Les dispositions des articles premier, 2,4,5,6,11,12 et 13 de la loi 

n°2023-18 du 15 décembre 2023 portant loi de finances pour l’année 2024 sont 
abrogées et remplacées par celles des articles cités ci-dessous.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 

CHARGES DE L’ETAT 
 

Conformément aux dispositions de l’article 6 de la loi organique n°2020-07 du 26 février 

2020, abrogeant et remplaçant la loi organique n°2011-15 du 08 juillet 2011 relative 

aux lois de finances, modifiée par la loi organique n°2016-34 du 23 décembre 2016 

(LOLF), les ressources et les charges de l’État sont constituées des recettes et des 

dépenses budgétaires ainsi que des ressources et des charges de trésorerie. 

A – Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes du budget 

général 

 Exposé des motifs 

Cet article prévoit et autorise les recettes du budget général évaluées sur la base des 

projections révisées du cadrage macroéconomique du mois d’octobre 2024.  

Les recettes du budget général sont arrêtées à 3 854 610 400 000 FCFA pour la présente 

loi de finances rectificative. Elles sont composées des recettes internes pour un montant 

de 3 789 110 400 000 FCFA et des recettes externes d’un montant de 65 500 000 000 

de FCFA, exclusivement constituées de dons en capital. Le détail des recettes du budget 

général est donné en annexe I de la présente loi de finances. 

 

Texte de l’article : 

« I – Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

rectificative pour l’année 2024, à la somme de 3 789 110 400 000 FCFA 

conformément à l’annexe I de la présente loi. 

II – Les recettes externes du budget général composées uniquement de dons en 

capital, sont prévues à 65 500 000 000 de FCFA dans la présente loi de finances 

rectificative pour l’année 2024.   

III – Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour la loi de finances 

rectificative pour l’année 2024 à 3 854 610 400 000 FCFA ».  
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ARTICLE 2 MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de 

l’État 
 

Exposé des motifs 

Les ressources de trésorerie révisées pour l’année 2024 sont estimées à un montant de 

4 491 421 725 000 FCFA. Elles sont composées principalement : 

- des emprunts projets pour un montant de 1 113 000 000 000 de FCFA ; 

- des emprunts programmes pour un montant de 81 757 000 000 FCFA ; 

- et d’autres emprunts pour un montant de 3 296 664 725 000 FCFA. 

Texte de l’article 

« I- Pour la loi de finances rectificative pour l’année 2024, les ressources de trésorerie 

du budget de l’État sont évaluées à 4 491 421 725 000 FCFA. Les autorisations 

d’emprunt sur les marchés financiers ou auprès des partenaires sont arrêtées à 

4 491 421 725 000 FCFA.  

II- Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

marché extérieur auprès de pays ou d’organismes étrangers ou internationaux, à des 

conditions fixées par décret ou par convention. » 

ARTICLE 4 MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes des Comptes spéciaux 

du Trésor 

Exposé des motifs : 

Les recettes des comptes spéciaux du Trésor sont réévaluées à 220 384 045 600 FCFA 

dans la présente loi de finances rectificative.  

Texte de l’article : 

« I- La perception des recettes affectées aux Comptes spéciaux du Trésor continue 

d’être effectuée pendant l’année 2024, conformément aux lois et règlements en 

vigueur, notamment aux dispositions de la présente loi de finances. 

II- Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances rectificative pour l’année 2024 pour l’ensemble des Comptes 

Spéciaux du Trésor s’élèvent à 220 384 045 600 FCFA ».  

  

B – Dispositions relatives aux charges 
  

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5 MODIFIE : Les dépenses du budget général 

 Exposé des motifs 
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Les plafonds des autorisations d’engagement et des crédits de paiements du budget 

général sont respectivement fixés, dans la loi de finances rectificative pour l’année 

2024, à 6 778 254 161 684 FCFA et 6 216 785 325 000 FCFA.  

Pour les dépenses de personnel, elles sont assorties, par ministère, de plafonds 

d’autorisation d’emplois rémunérés par l’État.  

Texte de l’article : 

  « I- Les crédits de paiement ouverts dans la loi de finances rectificative pour l’année 

2024, au titre des dépenses du budget général, sont fixés à 6 216 785 325 000 FCFA 

conformément à l’annexe II et selon la répartition par catégorie de dépenses :  

 

- Intérêts et commissions :                         824 150 000 000 FCFA ; 

- Dépenses de personnel :                       1 442 465 000 000 de FCFA ; 

- Biens et services et transferts courants :        1 870 970 325 000 de FCFA ; 

- Investissements exécutés par l'État :            1 265 836 981 889 FCFA ; 

- Transferts en capital :                               813 363 018 111 FCFA 

 

 II – Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des 
dépenses du budget général, des autorisations d’engagement d’un montant de            
6 778 254 161 684 FCFA, conformément à l’annexe II, jointe à la présente loi.  

III– Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des 

dépenses de personnel, des plafonds d’autorisations d’emplois rémunérés par l’État 

d’un montant de 1 442 465 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des Comptes spéciaux du Trésor 

a) COMPTES D’AFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6 MODIFIE : Dépenses des comptes d’affectation spéciale 

Exposé des motifs 

Cet article réévalue, pour la présente loi de finances rectificative pour l’année 2024, 

les charges des comptes d’affectation spéciale à un montant de 193 970 545 600   

FCFA. Il autorise le paiement de traitements ou d’indemnités à des agents de l’État ou 

d’autres organismes publics par imputation directe aux comptes d’affectation spéciale 

ci-après :  

- la Caisse d’Encouragement à la Pêche et aux Industries Annexes ;  
- les Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

                 

 



Page 18 sur 101 
 

 Texte de l’article : 

« I – Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement applicables aux 

comptes d’affectation spéciale pour la loi de finances rectificative pour l’année 2024, 

s’élèvent à 193 970 545 600 FCFA, répartis ainsi qu’il suit : 

- Fonds national de Retraite : 168 473 390 000 FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse d’Encouragement à la Pêche et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel : 4 964 505 600 FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 16 332 650 000 FCFA. 

 
II – Il est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt à la réalisation des objectifs des comptes d’affectation spéciale suivants : 

- Caisse d’Encouragement à la Pêche et aux Industries annexes ; 

- Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11 MODIFIE : Évaluation des charges de trésorerie 

Exposé des motifs 

Les charges de trésorerie sont revues dans la présente loi de finances rectificative et 

arrêtées à 4 491 421 725 000 FCFA et concernent principalement le financement du 

déficit pour un montant 2362 174 925 000 de FCFA et l’amortissement de la dette pour 

un montant de 1 882 460 000 000 de FCFA. 
  

Texte de l’article 

« Pour la présente loi de finances rectificative pour 2024, les charges de trésorerie du 

budget de l’État sont évaluées à un montant de 4 491 421 725 000 FCFA ». 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A L’EQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

ARTICLE 12 MODIFIE : Équilibre budgétaire et financier 

Exposé des motifs 

Le présent article arrête les données générales de l’équilibre budgétaire et financier 

présentées dans un tableau d’équilibre. Il arrête le déficit budgétaire et autorise 



Page 19 sur 101 
 

également le Ministre chargé des Finances à émettre des emprunts et à recevoir des 

dons afin d’assurer le besoin de financement de l’État. 

 

Texte de l’article 

« I - Pour la présente loi de finances rectificative pour l’année 2024, les prévisions de 

ressources et les plafonds des charges de l’État, évalués dans les précédents articles 

de la présente loi ainsi que l’équilibre budgétaire et financier qui en résulte, sont fixés 

aux montants indiqués dans le tableau ci-après » : 



 LFI 2024  
 PROJET LFR 

2024  

 Recettes fiscales 4 180,0        3 620,0         -560,0   -13,4%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4             13,8             -6,6   -32,2%

 Recettes non fiscales et autres 210,0            169,1            -40,9   -19,5%

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 28,9             14,5             -14,4   -49,8%

 Total recettes internes  4 390,0        3 789,1         -600,9   -13,7%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6           65,5             -191,1   -74,5%

 Dons budgétaires 47,2             -               -47,2   -100,0%

 Total recettes externes  303,8            65,5              -238,3   -78,4%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7        3 854,6         -839,1   -17,9%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0            1,1 -          -0,5%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

               dont Fonds de stabilisation  15,2             16,3              1,1   7,4%

               dont Fonds national de Retraite  168,5           168,5            -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                -            0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8              -            0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                -            0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                -            0,0%

 RECETTES CST 221,5            220,4            1,1 -          -0,5%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,19      4 074,99      840,2 -      -17,1%

 Intérêts de la dette 
578,3           824,2           245,9       42,52%

 Dépenses de personnel 1 442,5        1 442,5         -           0,00%

 Acquisitions de biens et services et transferts 

courants  1 676,9        1 871,0         194,1       11,6%

 Acquisitions de biens et services 428,4           408,4           20,0 -        -4,67%

 transferts courants  1 248,5        1 462,6         214,1       17,15%

 Total dépenses courantes  3 697,6        4 137,6         440,0       11,9%

 Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7        900,7            234,0 -      -20,6%

     dont dépenses afférentes sur recettes hydrocarbures 49,3             28,3             21,0 -       -42,5%

 Investissements sur ressources externes  701,6            1 178,5         476,9       68,0%

                                          Prêts projets 445,0           1 113,0         668,0       150,1%

                                            Dons en capital  256,6           65,5             191,1 -      -74,5%

 Total dépenses d'investissement  1 836,3        2 079,2         242,9       13,2%

 DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9        6 216,8         682,9       12,3%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0            -1,1   -0,5%

            dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

            dont  Fonds stabilisation  15,2             16,3              1,1   7,4%

            dont  Fonds national de Retraite  168,5           168,5            -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                 -00   0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8               -00   0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                 -00   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                 -00   0,0%

  DEPENSES CST 221,5            220,4            -1,1   -0,5%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4        6 437,2          681,8   11,8%

 Déficit budgétaire   840,2 -           2 362,2 -        -1 522   

 Déficit % PIB   -3,9% -11,60%

 PIB NOMINAL 21 551,3      20 365,6      

 Taux de pression fiscale  19,4% 17,8%

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LFR 

2024 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 1.BUDGET GENERAL  

 II.DEPENSES 

 I.RECETTES 



II- Pour la présente loi de finances rectificative pour l’année 2024, le Ministre chargé 

des Finances est autorisé à contracter des emprunts, à recevoir des dons au nom de 

l’État du Sénégal et à lever des ressources de trésorerie pour un montant total de      

4 556 921 725 000 FCFA. Ces opérations pourront être contractées soit sur le marché 

national, soit sur le marché extérieur auprès de pays ou d’organismes étrangers ou 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention ».   

 

ARTICLE 13 MODIFIE : Approbation du tableau de financement  

Exposé des motifs 

Le présent article a pour objet d’approuver le tableau de financement révisé qui 

récapitule les prévisions de ressources et de charges de trésorerie telles que définies 

par les articles 27 et 28 de la LOLF. 

 

Texte de l’article 
 

« Le tableau de financement récapitulant les ressources et les charges de trésorerie 

est approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur notamment aux 

dispositions de la présente loi de finances. » 

  FINANCEMENT  

 Besoin de financement  

   LFI 2024   LFR 2024  
 ECART LFI 2024/LFR 

2024  

 Amortissement de la dette   1 248,2 1 882,5 634,3 50,8% 

 Financement déficit  840,2 2 362,2 1 522,0 181,2% 

 Rétrocession prêt chaine valeur   196,8 196,8   

 Déficit OPEX  50,0 50,0 - 0,0% 

 Total remboursement    2 138,4 4 491,4 2 353,0 110,0% 

        Couverture du besoin de financement   

 Emprunts projets   445,0 1 113,0 668,0 150,1% 

 Surfinancement 2023 à reporter en 
2024  

381,0 
 

-       
381,0 

-100,0% 

 Emprunts programmes  
300,0 

81,8 
-       

218,2 
-72,7% 

 Autres emprunts   1 012,4 3 296,7 2 284,3 225,6% 

 Total tirages   2 138,4 4 491,4 2 353,0 110,0% 
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DEUXIEME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 
  

ARTICLE 2 : Les dispositions des articles 14, 15, 16, 17 et 18 de la loi n°2023-18 du 

15 décembre 2023 portant loi de finances pour l’année 2024 sont abrogées et 

remplacées par les suivantes.  

Par ailleurs, cette partie intègre de nouvelles dispositions relatives à la ratification de 

décret d’avances.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS 
 

A – CREDITS DES PROGRAMMES 

A. 1 Programmes du Budget général 

ARTICLE 14 MODIFIE : Ouverture des autorisations d’engagement et des crédits 

de paiement  

Exposé des motifs 

Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement ouverts pour la présente loi 

de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des programmes du budget général 

s’élèvent respectivement à 5 458 797 792 337 FCFA et 4 898 431 828 480 FCFA. 

La répartition par section et par programme des autorisations d’engagement et des 

crédits de paiement est donnée en annexe III de la présente loi de finances.  

 

Texte de l’article : 

« Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement ouverts pour la loi de 

finances rectificative pour l’année 2024, au titre des programmes du budget général, 

sont fixés respectivement à 5 458 797 792 337 FCFA et 4 898 431 828 480 FCFA 

conformément à l’annexe III et selon la répartition par ministère et par catégorie de 

dépenses ». 

A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 15 MODIFIE : Ouverture des autorisations d’engagement et des 

crédits de paiement  

Exposé des motifs 

Les autorisations d’engagement (AE) et les crédits de paiement (CP) des programmes 

des CST sont réévalués pour chacun à un montant égal à 220 384 045 600 FCFA dans 

la loi de finances rectificative, ainsi réparti :   
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- Compte d’affectation spéciale AE = CP = 193 970 545 600 FCFA : 

o Fonds national de retraite : 168 473 390 000 de FCFA ; 

o Caisse d’Encouragement à la Pêche et aux Industries annexes : 3 500 000 000 de 

FCFA ; 

o Fonds de Lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA ; 

o Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique : 500 000 000 de FCFA ; 

o Fonds intergénérationnel : 4 964 505 600 de FCFA ; 

o Fonds de stabilisation : 16 332 650 000 de FCFA. 

- Compte de commerce AE = CP = 490 000 000 de FCFA : 

o Opérations à caractère industriel et commercial des armées :150 000 000 de FCFA ; 

o Compte de Commerce de l’Administration pénitentiaire : 200 000 000 de FCFA ; 

o Compte de Commerce de la Police : 140 000 000 de FCFA. 

- Compte de prêts AE = CP = 20 750 000 000 de FCFA ; 

- Compte d’avances AE = CP = 800 000 000 de FCFA ; 

- Compte de garanties et d’avals AE = CP = 4 373 500 000 de FCFA. 

 

Texte de l’article : 

« Pour les programmes des comptes spéciaux du Trésor, le montant des autorisations 

d’engagement et celui des crédits de paiement ouverts par la loi de finances 

rectificative pour l’année 2024, sont fixés pour chacun à 220 384 045 600 FCFA. La 

répartition par programme et par catégorie de dépense est donnée en annexe II et 

III ». 

    

B – CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL 

ARTICLE 16 MODIFIE : Dotations des institutions constitutionnelles 

  Exposé des motifs 

Conformément aux dispositions de l’article 12, alinéa 3, il est ouvert pour les Institutions, 

au titre de la présente loi de finances rectificative pour l’année 2024, des autorisations 

d’engagement de 167 405 525 358 de FCFA et des crédits de paiement de 

166 302 652 531 FCFA, selon la répartition par dotation de l’annexe III. 

Texte de l’article : 

 « Les crédits ouverts par la loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des 

dotations des institutions constitutionnelles sont fixés à 167 405 525 358 FCFA en 

autorisations d’engagement et 166 302 652 531 FCFA en crédits de paiement 
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conformément à l’annexe III et selon la répartition par institutions et par catégories 

de dépenses. » 

ARTICLE 17 MODIFIE : Dotation des charges communes 

 Exposé des motifs 

En application des dispositions de l’article 14 de loi organique précitée, il est ouvert pour 

la présente loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des charges 

communes, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement d’égal montant 

pour 327 900 843 989 FCFA.  

Texte de l’article : 

« Le plafond des autorisations d’engagement ouvertes pour la loi de finances 

rectificative pour l’année 2024 au titre des charges communes est fixé à la somme de   

327 900 843 989 FCFA ». 

« Le plafond des crédits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour 

l’année 2024, au titre des charges communes, est fixé à la somme de 327 900 843 989 

FCFA conformément à l’annexe III et selon la répartition par catégories de dépenses ». 

 

A. 3 – Dotation dette publique  

ARTICLE 18 MODIFIE : Charges financières de la dette publique 

Exposé des motifs 

Les crédits ouverts au profit des charges financières de la dette publique ont été 

réévalués dans la loi de finances rectificative pour 2024 à 824 150 000 000 de FCFA.  

 

Texte de l’article : 

« Les crédits ouverts par la loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des 

charges financières de la dette publique, s’élèvent à 824 150 000 000 de FCFA en 

autorisations d’engagement et en crédits de paiement conformément à l’annexe III ». 

  



Page 25 sur 101 
 

 

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Cette partie intègre une nouvelle disposition portant ratification de trois (03) décrets 

d’avances.   

ARTICLE 51 : Ratification de décrets d’avance  

Exposé des motifs 

Conformément aux dispositions de l’article 23 de la loi organique 2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les décrets d’avance pris en cours d’année sont 

proposés à la ratification lors de la plus prochaine loi de finances se rapportant à 

l’année.  

Ainsi, les décrets d’avance n°2024-1499 du 31 juillet 2024, n°2024-3347 du 05 

décembre 2024 et n°2024-3348 du 05 décembre 2024 ont été pris pour constater des 

recettes du budget général et d’ouvrir des crédits supplémentaires d’égal montant, en 

autorisations d’engagement et en crédits de paiement. 

Les crédits ouverts dans ces décrets font l’objet de régularisation en recettes et en 

dépenses dans le budget de l’État pour des montants respectifs de 848 070 280 FCFA, 

50 000 000 de FCFA et 25 000 000 de FCFA dans la présente loi de finances 

rectificative.  

 

Texte de l’article :  

« Sont ratifiés les décrets d’avance n°2024-1499 du 31 juillet 2024, n°2024-3347 du 

05 décembre 2024 et n°2024-3348 du 05 décembre 2024 portant constatation de 

recettes et ouverture de crédits au budget général de l’État au titre de l’exercice 

2024 ». 
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LOI N°2024-16 DU 31 DECEMBRE 2024 
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PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE L’ETAT 
 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 

CHARGES DE L’ETAT 
 

A – Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes du budget 

général 

« I – Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

rectificative pour l’année 2024, à la somme de 3 789 110 400 000 FCFA 

conformément à l’annexe I de la présente loi. 

II – Les recettes externes du budget général composées uniquement de dons en 

capital, sont prévues à 65 500 000 000 de FCFA dans la présente loi de finances 

rectificative pour l’année 2024.   

III – Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour la loi de finances 

rectificative pour l’année 2024 à 3 854 610 400 000 FCFA ».  

ARTICLE 2 MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de 

l’État 

 

« I- Pour la loi de finances rectificative pour l’année 2024, les ressources de trésorerie 

du budget de l’État sont évaluées à 4 491 421 725 000 FCFA. Les autorisations 

d’emprunt sur les marchés financiers ou auprès des partenaires sont arrêtées à 

4 491 421 725 000 FCFA.  

II- Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

marché extérieur auprès de pays ou d’organismes étrangers ou internationaux, à des 

conditions fixées par décret ou par convention. » 

ARTICLE 4 MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes des Comptes spéciaux 

du Trésor 

« I- La perception des recettes affectées aux Comptes spéciaux du Trésor continue 

d’être effectuée pendant l’année 2024, conformément aux lois et règlements en 

vigueur, notamment aux dispositions de la présente loi de finances. 

II- Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances rectificative pour l’année 2024 pour l’ensemble des Comptes 

Spéciaux du Trésor s’élèvent à 220 384 045 600 FCFA ».  
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B – Dispositions relatives aux charges 

 

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5 MODIFIE : Les dépenses du budget général 

  « I- Les crédits de paiement ouverts dans la loi de finances rectificative pour l’année 

2024, au titre des dépenses du budget général, sont fixés à 6 216 785 325 000 FCFA 

conformément à l’annexe II et selon la répartition par catégorie de dépenses :  

 

- Intérêts et commissions :                         824 150 000 000 FCFA ; 

- Dépenses de personnel :                       1 442 465 000 000 de FCFA ; 

- Biens et services et transferts courants :        1 870 970 325 000 de FCFA ; 

- Investissements exécutés par l'État :            1 265 836 981 889 FCFA ; 

- Transferts en capital :                               813 363 018 111 FCFA 

 

 II – Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des 
dépenses du budget général, des autorisations d’engagement d’un montant de            
6 778 254 161 684 FCFA, conformément à l’annexe II, jointe à la présente loi.  

III– Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des 

dépenses de personnel, des plafonds d’autorisations d’emplois rémunérés par l’État 

d’un montant de 1 442 465 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des Comptes spéciaux du Trésor 

a) COMPTES D’AFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6 MODIFIE : Dépenses des comptes d’affectation spéciale 

« I – Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement applicables aux 

comptes d’affectation spéciale pour la loi de finances rectificative pour l’année 2024, 

s’élèvent à 193 970 545 600 FCFA, répartis ainsi qu’il suit : 

- Fonds national de Retraite : 168 473 390 000 FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse d’Encouragement à la Pêche et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel : 4 964 505 600 FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 16 332 650 000 FCFA. 

 
II – Il est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt à la réalisation des objectifs des comptes d’affectation spéciale suivants : 
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- Caisse d’Encouragement à la Pêche et aux Industries annexes ; 

- Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11 MODIFIE : Évaluation des charges de trésorerie 

« Pour la présente loi de finances rectificative pour 2024, les charges de trésorerie du 

budget de l’État sont évaluées à un montant de 4 491 421 725 000 FCFA ». 

  

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A L’EQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

ARTICLE 12 MODIFIE : Équilibre budgétaire et financier 

 

« I - Pour la présente loi de finances rectificative pour l’année 2024, les prévisions de 

ressources et les plafonds des charges de l’État, évalués dans les précédents articles 

de la présente loi ainsi que l’équilibre budgétaire et financier qui en résulte, sont fixés 

aux montants indiqués dans le tableau ci-après » : 



 LFI 2024  
 PROJET LFR 

2024  

 Recettes fiscales 4 180,0        3 620,0         -560,0   -13,4%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4             13,8             -6,6   -32,2%

 Recettes non fiscales et autres 210,0            169,1            -40,9   -19,5%

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 28,9             14,5             -14,4   -49,8%

 Total recettes internes  4 390,0        3 789,1         -600,9   -13,7%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6           65,5             -191,1   -74,5%

 Dons budgétaires 47,2             -               -47,2   -100,0%

 Total recettes externes  303,8            65,5              -238,3   -78,4%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7        3 854,6         -839,1   -17,9%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0            1,1 -          -0,5%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

               dont Fonds de stabilisation  15,2             16,3              1,1   7,4%

               dont Fonds national de Retraite  168,5           168,5            -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                -            0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8              -            0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                -            0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                -            0,0%

 RECETTES CST 221,5            220,4            1,1 -          -0,5%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,19      4 074,99      840,2 -      -17,1%

 Intérêts de la dette 
578,3           824,2           245,9       42,52%

 Dépenses de personnel 1 442,5        1 442,5         -           0,00%

 Acquisitions de biens et services et transferts 

courants  1 676,9        1 871,0         194,1       11,6%

 Acquisitions de biens et services 428,4           408,4           20,0 -        -4,67%

 transferts courants  1 248,5        1 462,6         214,1       17,15%

 Total dépenses courantes  3 697,6        4 137,6         440,0       11,9%

 Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7        900,7            234,0 -      -20,6%

     dont dépenses afférentes sur recettes hydrocarbures 49,3             28,3             21,0 -       -42,5%

 Investissements sur ressources externes  701,6            1 178,5         476,9       68,0%

                                          Prêts projets 445,0           1 113,0         668,0       150,1%

                                            Dons en capital  256,6           65,5             191,1 -      -74,5%

 Total dépenses d'investissement  1 836,3        2 079,2         242,9       13,2%

 DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9        6 216,8         682,9       12,3%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0            -1,1   -0,5%

            dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

            dont  Fonds stabilisation  15,2             16,3              1,1   7,4%

            dont  Fonds national de Retraite  168,5           168,5            -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                 -00   0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8               -00   0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                 -00   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                 -00   0,0%

  DEPENSES CST 221,5            220,4            -1,1   -0,5%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4        6 437,2          681,8   11,8%

 Déficit budgétaire   840,2 -           2 362,2 -        -1 522   

 Déficit % PIB   -3,9% -11,60%

 PIB NOMINAL 21 551,3      20 365,6      

 Taux de pression fiscale  19,4% 17,8%

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LFR 

2024 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 1.BUDGET GENERAL  

 II.DEPENSES 

 I.RECETTES 



 

II- Pour la présente loi de finances rectificative pour l’année 2024, le Ministre chargé 

des Finances est autorisé à contracter des emprunts, à recevoir des dons au nom de 

l’État du Sénégal et à lever des ressources de trésorerie pour un montant total de      

4 556 921 725 000 FCFA. Ces opérations pourront être contractées soit sur le marché 

national, soit sur le marché extérieur auprès de pays ou d’organismes étrangers ou 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention ».   

ARTICLE 13 MODIFIE : Approbation du tableau de financement  

« Le tableau de financement récapitulant les ressources et les charges de trésorerie 

est approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur notamment aux 

dispositions de la présente loi de finances. » 

 

  FINANCEMENT  

 Besoin de financement  

   LFI 2024   LFR 2024  
 ECART LFI 2024/LFR 

2024  

 Amortissement de la dette   1 248,2 1 882,5 634,3 50,8% 

 Financement déficit  840,2 2 362,2 1 522,0 181,2% 

 Rétrocession prêt chaine valeur   196,8 196,8   

 Déficit OPEX  50,0 50,0 - 0,0% 

 Total remboursement    2 138,4 4 491,4 2 353,0 110,0% 

        Couverture du besoin de financement   

 Emprunts projets   445,0 1 113,0 668,0 150,1% 

 Surfinancement 2023 à reporter en 
2024  

381,0 
 

-       
381,0 

-100,0% 

  Emprunts programmes  
300,0 

81,8 
-       

218,2 
-72,7% 

  Autres emprunts   1 012,4 3 296,7 2 284,3 225,6% 

 Total tirages   2 138,4 4 491,4 2 353,0 110,0% 
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DEUXIEME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS 
 

A – CREDITS DES PROGRAMMES 

B. 1 Programmes du Budget général 

ARTICLE 14 MODIFIE : Ouverture des autorisations d’engagement et des crédits 

de paiement  

 

« Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement ouverts pour la loi de 

finances rectificative pour l’année 2024, au titre des programmes du budget général, 

sont fixés respectivement à 5 458 797 792 337 FCFA et 4 898 431 828 480 FCFA  

conformément à l’annexe III et selon la répartition par ministère et par catégorie de 

dépenses ». 

A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 15 MODIFIE : Ouverture des autorisations d’engagement et des 

crédits de paiement   

« Pour les programmes des comptes spéciaux du Trésor, le montant des autorisations 

d’engagement et celui des crédits de paiement ouverts par la loi de finances 

rectificative pour l’année 2024, sont fixés pour chacun à 220 384 045 600 FCFA. La 

répartition par programme et par catégorie de dépense est donnée en annexe II et 

III ». 

 

B – CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL 

ARTICLE 16 MODIFIE : Dotations des institutions constitutionnelles 

« Les crédits ouverts par la loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des 

dotations des institutions constitutionnelles sont fixés à 167 405 525 358 FCFA en 

autorisations d’engagement et 166 302 652 531 FCFA en crédits de paiement 

conformément à l’annexe III et selon la répartition par institutions et par catégories 

de dépenses. » 

ARTICLE 17 MODIFIE : Dotation des charges communes 

« Le plafond des autorisations d’engagement ouvertes pour la loi de finances 

rectificative pour l’année 2024 au titre des charges communes est fixé à la somme de   

327 900 843 989 FCFA ». 
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« Le plafond des crédits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour 

l’année 2024, au titre des charges communes, est fixé à la somme de 327 900 843 989 

FCFA conformément à l’annexe III et selon la répartition par catégories de dépenses ». 

 

A. 3 – Dotation dette publique  

ARTICLE 18 MODIFIE : Charges financières de la dette publique 

« Les crédits ouverts par la loi de finances rectificative pour l’année 2024, au titre des 

charges financières de la dette publique, s’élèvent à 824 150 000 000 de FCFA en 

autorisations d’engagement et en crédits de paiement conformément à l’annexe III ». 
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TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

ARTICLE 51 : Ratification de décrets d’avance  

 

« Sont ratifiés les décrets d’avance n°2024-1499 du 31 juillet 2024, n°2024-3347 du 

05 décembre 2024 et n°2024-3348 du 05 décembre 2024 portant constatation de 

recettes et ouverture de crédits au budget général de l’État au titre de l’exercice 

2024 ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.  
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ANNEXE I MODIFIE : TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET GENERAL ET DES COMPTES 

SPECIAUX DU TRESOR PAR ARTICLE, PARAGRAPHE 

En milliards de FCFA  

 

   

Nature de recettes LFI 2023 LFI 2024 LFR 2024

Delta (LFI 

2024/LFR 

2024)

%

R_711 - Impôts sur revenus, bénéfices et gains en capital 381,19 535,38 544,68 9,30 1,74%

R_712 - Impôts sur salaires versés et autres rémunérations 648,36 830,94 695,55 -135,39 -16,29%

R_713 - Impôts sur le patrimoine 0,00 50,96 35,56 -15,40 -30,23%

R_714 - Autres impôts directs 0,00 0,06 0,00 -0,06 -100,00%

TOTAL IMPOTS DIRECTS (711+712+713+714) 1029,55 1417,34 1275,79 -141,56 -9,99%

R_715 - Impôts et taxes intérieurs sur biens et services 1720,56 1907,49 1648,80 -258,69 -13,56%

R_716 - Droits d'enregistrement et taxes assimilées 146,91 140,42 115,80 -24,62 -17,53%

R_717 - Droits et taxes à l'importation 505,55 594,44 467,76 -126,69 -21,31%

R_718 - Droits et taxes à l'exportation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

R_719 - Autres recettes fiscales 83,23 120,30 111,31 -8,99 -7,48%

TOTAL IMPOTS INDIRECTS (715+716+717+718+719) 2457,18 2762,66 2343,67 -418,99 -15,17%

RECETTES FISCALES (IMPOTS DIRECTS + IMPOTS INDIRECTS (R_71))3486,73 4180,00 3619,45 -560,55 -13,41%

R_721 - Revenus de l'entreprise et du domaine(y compris 

revenu du pétrole)
86,34 121,62 70,44 -51,18 -42,08%

R_723_Amendes et condamnations pécuniaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

R_729 - Autres recettes non fiscales 1,00 1,47 7,69 6,22 424,32%

RECETTES NON FISCALES (R_72) 87,30 123,08 78,13 -44,96 -36,53%

TOTAL RECETTES FISCALES ET NON FISCALES (71+72) 3574,07 4303,09 3697,58 -605,51 -14,07%

R_773 - Dividendes 49,40 61,23 68,48 7,24 11,83%

R_774 - Revenus des titres de placements 0,00 1,51 1,36 -0,15 -9,82%

R_776 - Gains de change 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

R_779 - Autres produits financiers 3,20 1,59 0,00 -1,59 -100,00%

PRODUITS FINANCIERS (77) 66,40 86,90 91,54 4,64 5,34%

R_742_Dons projets 232,30 256,60 65,49 -191,11 -74,48%

R_741_Dons Programmes et legs 46,69 47,16 0,00 -47,16 -100,00%

RESSOURCES EXTERIEURES (74) 278,99 303,76 65,49 -238,27 -78,44%

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+74+77) 3919,47 4693,74 3854,61 -839,13 -17,88%

TOTAL COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 176,93 221,45 220,38 -1,07 -0,48%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES (Budget général + CST)4096,40 4915,19 4074,99 -840,20 -17,09%
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ANNEXE I BIS MODIFIE : TABLEAU DES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 
 

  

LFR 2024
LIBELLES RECETTES 

COMPTES D’AFFECTATION SPECIALE

Fonds National de retraite  168 473 390 000   

Fonds de Lutte contre incendies  200 000 000   

Caisse d’encouragement à la Pêche et Industries Annexes  3 500 000 000   

Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique  500 000 000   

Fonds intergénérationnel  4 964 505 600   

Fonds de stabilisation  16 332 650 000   

s/total  193 970 545 600   

COMPTES DE COMMERCE

Opér. A caractère industriel et Commerc. Des Armées  150 000 000   

Compte de commerce de la Police  140 000 000   

Compte de commerce de l'administration pénitentiaire  200 000 000   

s/total  490 000 000   

COMPTES DE PRETS

prêts aux Collectivités territoriales  800 000 000   

prêts à divers  particuliers  19 950 000 000   

s/total  20 750 000 000   

COMPTES D’AVANCES

Avance à 1 an aux collectivités territoriales 800 000 000

s/total 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS

 Garanties et avals  4 373 500 000   

s/total 4 373 500 000

RECAPITULATION GENERALE

COMPTES D’AFFECTATION SPECIALE 193 970 545 600

COMPTES DE COMMERCE 490 000 000

COMPTES DE PRETS  20 750 000 000   

COMPTES D’AVANCES 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS 4 373 500 000

TOTAL 220 384 045 600



ANNEXE II MODIFIE : TABLEAU RECAPITULATIF GLOBAL EN AE/CP PAR CATEGORIES DE DEPENSES 
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ANNEXE III MODIFIE : TABLEAU RECAPITULATIF DES DOTATIONS ET PROGRAMMES DU BUDGET GENERAL 
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ANNEXE IV MODIFIE : DEFICIT STANDARD 

 

En milliards de FCFA  

   

 En milliards de FCFA % PIB

Ressources 3854,6

   Recettes ordinaires hors dons 3789,1

            recettes fiscales 3620,0

            recettes non fiscales 169,1

Dons  budgétaires 0,0

Dons en capital 65,5

         Tirages sur subventions

Charges 6216,8

        Dette publique (intérêt + commissions) 824,2

            Intérêts et commission dette extérieure 564,9

            Intérêts et commission dette intérieure 259,3

      Dépenses de personnel 1442,5

      Autres dépenses courantes 1871,0

      Dépenses en capital sur ressources internes 900,7

      Dépenses en capital sur ressources externes 1178,5

DEFICIT BUDGETAIRE GLOBAL -2362,2 -11,6%

PIB 2024 20365,6

LFR 2024
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ANNEXE VI MODIFIE : SERVICE PREVISIONNEL DE LA DETTE PUBLIQUE 
 

En milliards de FCFA  

   

Principal I & C TOTAL

MULTILATERAUX 210,32 114,06 324,38

        IDA/BIRD 53,42 30,44 83,86

       BEI/FED 5,46 4,24 9,70

       BAD/FAD 28,94 30,57 59,51

       OPEP/BADEA/BID 52,12 26,05 78,17

       AUTRES 70,39 22,75 93,14

                  Dont BOAD 52,51 14,84 67,35

BILATERAUX 194,80 98,33 293,12

        PAYS DE L'OCDE 64,28 22,94 87,21

        PAYS ARABES 18,49 3,92 22,41

      AUTRES 112,03 71,47 183,50

0,00

CREDITS A L'EXPORTATION 159,46 92,32 251,78

0,00

COMMERCIALE 381,46 260,18 641,64

           dont  EUROBOND/ 97,19 165,73 262,92
                     DEUTSCHE 231,37 21,38 252,75

                SCBANK 36,50 19,95 56,45

           MUFG/HSBC 0,00 22,80 22,80

INTERÊTS SUR TIRAGES FUTURES 0,00 0,00

TOTAL HORS PPTE/IADM 946,04 564,89 1 510,93

Rachat DTS FMI 88,69 15,96 104,64

Autres Emprunts LT 85,16 4,61 89,78

Obligations du Trésor par Adjudication 196,18 153,91 350,09

Bons du Trésor par Adjudication/compte de dépôt 356,36 0,66 357,02

Obligations du trésor par les sukuk 25,00 4,21 29,21

Obligations par Appel Publique à L'Epargne 21,04 39,93 60,97

Intérêts et commission sur émissions futures 0,00

CREDITS BANCAIRES 164,00 40,00

TOTAL AVEC FMI 936,42 259,27 1 195,69

TOTAL GENERAL SERVICE DE LA DETTE PUBLIQUE avec FMI1 882,46 824,15 2 706,62

TYPES DE DETTE

TOTAL 2024
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ANNEXE XII MODIFIE : LISTE DES PROJETS FINANCES SUR LES RECETTES 

D’HYDROCARBURES 
 

 

  

MINISTERES CHAPITRE CATEGORIES DE DEPENSES MONTANT LFR 2024

Ministère des Forces Armées

PLAN D'URGENCE DE LA GENDARMERIE

Investissements 

exécutés par l'Etat 500 000 000              

Ministère de l'Intérieur

PROJET DE SECURISATION DES FRONTIERES

Investissements 

exécutés par l'Etat 500 000 000              

Ministère de l'Intérieur
PROJET D'EXTENSION DES VIDEOSURVEILLANCES Investissements 

exécutés par l'Etat 614 716 390              

Ministère de l'Intérieur ELABORATION DE CARTES D'ELECTEUR ET DE CARTES 

D'IDENTITE BIOMETRIQUE - Phase 2 Transferts en capital 1 000 000 000           

Ministère de la Justice
EQUIPEMENT JURIDICTIONS Investissements 

exécutés par l'Etat 350 000 000              

Ministère des Pêches et de l'Economie Maritime
TRAVAUX DE REHABILITATION DES SIX VEDETTES 

(REFONTE)

Investissements 

exécutés par l'Etat 500 000 000              

Ministère des Infrastructures des Transports 

Terrestres et du Désenclavement ENTRETIEN ROUTIER / TAXE D'USAGE DE LA ROUTE (TUR) Transferts en capital 3 500 000 000           

Ministère des Infrastructures des Transports 

Terrestres et du Désenclavement
PROJET DE CONSTRUCTION ROUTES CONNEXION 

AUTOROUTE THIES TOUBA Transferts en capital 500 000 000              

Ministère des Infrastructures des Transports 

Terrestres et du Désenclavement

CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE DAKAR-TIVAOUANE-

SAINT LOUIS Transferts en capital 500 000 000              

Ministère des Infrastructures des Transports 

Terrestres et du Désenclavement REHABILITATION DES VOIES FERREES INTERIEURES ,DES 

HAILTES,GARES ET GUICHETS DES DESSERTES INTERIEURES Transferts en capital 4 000 000 000           

Ministère des Infrastructures des Transports 

Terrestres et du Désenclavement

PPROJET DE RESTRUCTURATION GLOBALE DU RESEAU DE 

TRANSPORT EN COMMUN DE DAKAR Transferts en capital 500 000 000              

Ministère de l'Agriculture, de l'Equipement 

Rural et de la Souveraineté Alimentaire
PROGRAMME RECONSTITUTION CAPITAL SEMENCIER

Transferts en capital 2 000 000 000           

Ministère des Finances et du Budget PROJET DE CONSTRUCTION DE L'ECOLE NATIONALE DES 

DOUANES DE DIAMNIADIO

Investissements 

exécutés par l'Etat 500 000 000              

Ministère des Finances et du Budget PROJET DE CONSTRUCTION ET DE REHABILITATION DES 

CENTRES FISCAUX

Investissements 

exécutés par l'Etat 500 000 000              

Ministère du Pétrole et des Energies PROJET D'AMELIORATION DE L'ACCES A L'ELECTRICITE AU 

SENEGAL (EX Projet d' Appui à la Transition Mix  

énergétique propre au Sénégal (PATMEPS))

Investissements 

exécutés par l'Etat 200 000 000              

Ministère du Pétrole et des Energies PROJET REGIONAL D'ACCES A L4ELECTRICITE 

TECHNOLOGIE STOCKAGE BATTERIE  (BEST)

Investissements 

exécutés par l'Etat 250 000 000              

Ministère du Pétrole et des Energies SECOND COMPACT MCA SENEGAL/ENERGIE Transferts en capital 3 500 000 000           

Ministère de l'Urbanisme du Logement et de 

l'Hygiène Publique
TRAVAUX POLES URBAINS DE DIAMNIADIO

Transferts en capital 333 181 220              

Ministère de l'Urbanisme du Logement et de 

l'Hygiène Publique

ASSAINISSEMENT URBAIN ET VOIRIES ET RESEAUX DIVERS 

DU PÔLE URBAIN DE DIAMNIADIO/PLAN 

D'ASSAINISSEMENT DE DIAMNIADIO Transferts en capital 500 000 000              

Ministère de la Formation Professionnelle, de 

l'Apprentissage et de l'Insertion

PROJET DE CONSTRUCTION ET DE REHABILITATION DES 

STRUCTURES DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Investissements 

exécutés par l'Etat 500 000 000              

Ministère de l'Elevage et des Productions 

Animales

PROJET D'APPUI AU DEVELOPPEMENT DE LA FILIERE 

LAITIERE Transferts en capital 500 000 000              

Ministère des Collectivités Territoriales, de 

l'Aménagement et du Développement des 

Territoires

PROJET D'APPUI AUX COMMUNES ET AUX 

AGGLOMERATIONS AU SENEGAL / RURAL
Transferts en capital 1 000 000 000           

Ministère de l'Enseignement Supérieur de la 

Recherche et de l'Innovation

PROJET DE REHABILITATION DES INFRASTRUCTURES 

ENDOMMAGEES DANS LE MILIEU UNIVERSITAIRE

Investissements 

exécutés par l'Etat 1 500 000 000           

Ministère de l'Enseignement Supérieur de la 

Recherche et de l'Innovation

PROJET DE CONSTRUCTION ET  D'EQUIPEMENT DE 

LABORATOIRES SCIENTIFIQUES

Investissements 

exécutés par l'Etat 4 600 000 000           

28 347 897 610        TOTAL PROJETS FINANCES SUR RESSOURCES HYDROCARBURES
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PRÊTS PROGRAMMES (CFA en milliards de) PREV LFR 2024

AFD 0,00

            - Appui budgétaire de Stabilisation macroéconomique

                 -3ème tranche 0,00

            - nouvel appui   Education (PADES II) 0,00

BAD 48,75

   - PAMRDI I 48,75

JAPON 23,61

 - prêt de politique Santé 11,00

 - prêt politique Education 12,61

FMI 0,00

    3ème tranche 0,00

    4ème tranche 0,00

BM 9,40

      PACASEN 9,40

TOTAL EMPRUNT PROGRAMME 81,76

DONS BUDGETAIRES   (CFA en miliiards) :

Union Européenne migration jeunesse 0,00

    -   tranche fixe 0,00

    -   tranche variable 0,00

Luxembourg 0,00

Canada 0,00

           - nouvel appui Education (2ème décaissement) 0,00

Allemagne 0,00

  - tranche vaccins 0,00

 -Appui budgétaire général 0,00

AFD  et PME 0,00

         - PADES 2

                            1ere tranche 0,00

TOTAL DON BUDGETAIRE 0,0


